
    
 

CHIFFRE D’AFFAIRES DU 1 ER TRIMESTRE 2014 
SELON LES NORMES IFRS 10-11-12  

 
 

 

Selon les nouvelles normes IFRS 10-11-12, applicables à compter du 1er janvier 2014, le chiffre 
d’affaires de Burelle SA s’établit à 1 104,0 millions d’euros au 1er trimestre 2014 au lieu de 1 045,0 
millions d’euros au 1er trimestre 2013, en hausse de 5,6 % et de 9,0 % à périmètre et change constants. 
 
 

Néanmoins, la principale filiale de Burelle SA, la Compagnie Plastic Omnium, continue de piloter ses 
activités selon les mêmes méthodes que celles utilisées pour l’établissement de ses comptes consolidés 
audités en 2013, ce qui conduit à consolider, selon l’influence exercée, quatre sociétés représentant un 
chiffre d’affaires total de 201,3  millions d’euros au 31 mars 2014 et de 185,5 millions d’euros au 31 
mars 2013.  
 

En incluant la contribution de ces quatre sociétés, le chiffre d’affaires de Burelle SA s’établit à 1 305,3 
millions d’euros au 1er trimestre 2014 contre 1 230,5 millions d’euros au 1er trimestre 2013,  en 
progression de 6,1 % et de 9,7 % à périmètre et change constants. L’évolution de ce chiffre d’affaires 
fait l’objet d’un communiqué séparé. 

 

 

 

 

 


